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(54) UNITÉ DE NETTOYAGE POUR TÊTE D’ASPIRATION

(57) L’unité de nettoyage (11) comprend une brosse
rotative (12) configurée pour être montée de manière
amovible dans un logement de réception d’une tête d’as-
piration (2), et un bouchon de fermeture (16) configuré
pour fermer une ouverture de passage (13) prévue sur
la tête d’aspiration (2) et à travers laquelle la brosse ro-
tative est apte à être retirée hors du logement de récep-

tion. Le bouchon de fermeture (16) comporte un corps
de bouchon (17) ; un organe de verrouillage (18) qui est
élastiquement déformable et mobile entre des positions
de verrouillage et de libération ; et un organe d’action-
nement (23) configuré pour déplacer l’organe de ver-
rouillage (18) de la position de verrouillage à la position
de libération.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
aspirateurs équipés d’une tête d’aspiration permettant
d’aspirer des poussières et des déchets présents sur une
surface à nettoyer.

Etat de la technique

[0002] Les aspirateurs équipés d’une tête d’aspiration
sont bien connus sur le marché, ceux-ci permettant de
nettoyer des surfaces par aspiration pour l’évacuation
des poussières et des déchets de faible granulométrie
reposant sur celles-ci. La surface à aspirer peut par
exemple être du carrelage, du parquet, du stratifié, de la
moquette ou un tapis.
[0003] Une tête d’aspiration comprend de façon con-
nue un corps principal comportant une semelle munie
d’une face inférieure et d’un orifice d’aspiration débou-
chant dans la face inférieure de la semelle. La face infé-
rieure de la semelle est destinée à être positionnée de
manière attenante à la surface à aspirer durant l’utilisa-
tion de la tête d’aspiration.
[0004] Afin d’améliorer les performances de nettoyage
d’une tête d’aspiration, il est connu d’équiper cette der-
nière d’une unité de nettoyage comprenant :

- une brosse rotative qui est mobile en rotation autour
d’un axe de rotation et qui est montée de manière
amovible dans un logement de réception délimité
par le corps principal de la tête d’aspiration, et

- un bouchon de fermeture qui est configuré pour fer-
mer au moins partiellement une ouverture de pas-
sage prévue sur le corps principal et à travers la-
quelle la brosse rotative est apte à être introduite
dans et retirée hors du logement de réception, la
brosse rotative étant rotative par rapport au bouchon
de fermeture.

[0005] Afin d’assurer une retenue de la brosse rotative
dans le logement de réception, le bouchon de fermeture
comporte avantageusement un corps de bouchon et des
moyens de verrouillage prévus sur le corps de bouchon
et configurés pour verrouiller le corps de bouchon sur le
corps principal.
[0006] Le document FR3094624 divulgue un bouchon
de fermeture dont les moyens de verrouillage comportent
plusieurs organes de verrouillage mobiles par rapport au
corps de bouchon entre une position de verrouillage dans
laquelle les organes de verrouillage sont configurés pour
coopérer avec des éléments de verrouillage, tels que des
rainures de verrouillage, prévus sur le corps principal de
manière à empêcher un retrait de la brosse rotative hors
du logement de réception, et une position de libération
dans laquelle les organes de verrouillage sont configurés

pour libérer les éléments de verrouillage de manière à
autoriser un retrait de la brosse rotative hors du logement
de réception.
[0007] Le bouchon de fermeture décrit dans le docu-
ment FR3094624 comporte en outre un organe d’action-
nement pourvu de plusieurs pions d’entraînement enga-
gés respectivement dans des ouvertures circulaires pré-
vues sur les organes de verrouillage, et monté mobile en
rotation par rapport au corps de bouchon entre une pre-
mière position d’actionnement et une deuxième position
d’actionnement. L’organe d’actionnement et les organes
de verrouillage sont configurés de telle sorte qu’un dé-
placement de l’organe d’actionnement de la première po-
sition d’actionnement à la deuxième position d’actionne-
ment entraîne un déplacement des organes de verrouilla-
ge de la position de verrouillage à la position de libération,
et de telle sorte qu’un déplacement de l’organe d’action-
nement de la deuxième position d’actionnement à la pre-
mière position d’actionnement entraîne un déplacement
des organes de verrouillage de la position de libération
à la position de verrouillage.
[0008] Une telle configuration du bouchon de fermetu-
re permet un verrouillage/déverrouillage du corps de
bouchon uniquement en déplaçant l’organe d’actionne-
ment entre les première et deuxième positions d’action-
nement, ce qui assure un retrait aisé et ergonomique de
la brosse rotative hors du logement de réception.
[0009] En outre, une telle configuration du bouchon de
fermeture assure un maintien efficace du corps de bou-
chon dans l’ouverture de passage et donc de la brosse
rotative dans le logement de réception.
[0010] Cependant, l’assemblage d’un tel bouchon de
fermeture, du fait du nombre important de pièces le cons-
tituant, s’avère complexe, ce qui augmente les coûts de
fabrication d’un tel bouchon de fermeture.
[0011] De plus, lorsqu’un utilisateur souhaite reposi-
tionner la brosse rotative dans le logement de réception,
par exemple après un nettoyage de la brosse rotative, il
doit dans un premier temps insérer intégralement la bros-
se rotative dans le logement de réception, et dans un
second temps déplacer l’organe d’actionnement dans la
première position d’actionnement, de manière à ver-
rouiller le bouchon de fermeture sur le corps principal de
la tête d’aspiration. Or, une telle manipulation de l’organe
d’actionnement, après insertion de la brosse rotative
dans le logement de réception, n’est pas nécessairement
intuitive pour tous les utilisateurs et est donc susceptible
d’être oubliée par certains utilisateurs, ce qui peut en-
gendrer une dégradation ultérieure de la brosse rotative
du fait d’un défaut d’accouplement entre cette dernière
et son dispositif d’entraînement en rotation.

Résumé de l’invention

[0012] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0013] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir une unité de nettoyage
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pour tête d’aspiration qui soit de structure simple et éco-
nomique, tout en assurant un verrouillage aisé et ergo-
nomique du corps de bouchon sur le corps principal de
la tête d’aspiration.
[0014] A cet effet, la présente invention concerne une
unité de nettoyage pour tête d’aspiration, comprenant :

- une brosse rotative qui est mobile en rotation autour
d’un axe de rotation et qui est configurée pour être
montée de manière amovible dans un logement de
réception délimité par un corps principal de la tête
d’aspiration, et

- un bouchon de fermeture qui est configuré pour fer-
mer au moins partiellement une ouverture de pas-
sage prévue sur le corps principal et à travers la-
quelle la brosse rotative est apte à être introduite
dans le logement de réception et retirée hors du lo-
gement de réception, la brosse rotative étant rotative
par rapport au bouchon de fermeture, le bouchon de
fermeture comportant :

• un corps de bouchon,

• des moyens de verrouillage configurés pour ver-
rouiller le corps de bouchon sur le corps principal,
les moyens de verrouillage comportant au moins un
organe de verrouillage qui est mobile par rapport au
corps de bouchon entre une position de verrouillage
dans laquelle l’au moins un organe de verrouillage
est configuré pour coopérer avec au moins un élé-
ment de verrouillage prévu sur le corps principal de
manière à empêcher un retrait de la brosse rotative
hors du logement de réception et une position de
libération dans laquelle l’au moins un organe de ver-
rouillage est configuré pour libérer l’au moins un élé-
ment de verrouillage de manière à autoriser un retrait
de la brosse rotative hors du logement de réception,
et

• un organe d’actionnement monté mobile par rapport
au corps de bouchon entre une première position
d’actionnement et une deuxième position d’action-
nement, l’organe d’actionnement et l’au moins un
organe de verrouillage étant configurés de telle sorte
qu’un déplacement de l’organe d’actionnement de
la première position d’actionnement à la deuxième
position d’actionnement entraîne un déplacement de
l’au moins un organe de verrouillage de la position
de verrouillage à la position de libération.

[0015] L’au moins un organe de verrouillage est élas-
tiquement déformable, et le bouchon de fermeture est
configuré de telle sorte que l’au moins un organe de ver-
rouillage est comprimé élastiquement lorsque l’au moins
un organe de verrouillage est déplacé vers la position de
libération et de telle sorte que l’au moins un organe de
verrouillage se détend élastiquement vers la position de

verrouillage lorsque l’au moins un organe de verrouillage
occupe la position de libération.
[0016] Lorsqu’un utilisateur souhaite repositionner la
brosse rotative de l’unité de nettoyage selon la présente
invention dans le logement de réception délimité par un
corps principal de la tête d’aspiration et verrouiller le
corps de bouchon sur le corps principal de la tête d’as-
piration, par exemple après un nettoyage ou un rempla-
cement de la brosse rotative, il lui suffit d’introduire la
brosse rotative dans le logement de réception via l’ouver-
ture de passage jusqu’à ce que le bouchon de fermeture
ferme au moins partiellement l’ouverture de passage. En
effet, à cet instant, l’au moins un organe de verrouillage
se détend élastiquement et automatiquement vers la po-
sition de verrouillage de manière à verrouiller le corps de
bouchon sur le corps principal de la tête d’aspiration.
[0017] Une telle configuration du bouchon de fermetu-
re garantit par conséquent un verrouillage automatique,
aisé et ergonomique du corps de bouchon sur le corps
principal de la tête d’aspiration.
[0018] L’unité de nettoyage peut en outre présenter
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
seules ou en combinaison.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un organe de verrouillage s’étend au moins en
partie autour de l’organe d’actionnement.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention,
lorsque l’au moins un organe de verrouillage est déplacé
vers la position de libération, l’au moins un organe de
verrouillage est configuré pour être comprimé élastique-
ment selon une direction de compression ayant au moins
une composante orientée radialement vers l’intérieur du
bouchon de fermeture par rapport à l’axe de rotation de
la brosse rotative, et dans laquelle, lorsque l’au moins
un organe de verrouillage occupe la position de libéra-
tion, l’au moins un organe de verrouillage est configuré
pour se détendre au moins partiellement, vers la position
de verrouillage, selon une direction de détente ayant au
moins une composante orientée radialement vers l’exté-
rieur du bouchon de fermeture par rapport à l’axe de ro-
tation de la brosse rotative.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un organe de verrouillage est solidaire en mouve-
ment de l’organe d’actionnement au moins durant un dé-
placement de l’organe d’actionnement de la première po-
sition d’actionnement vers la deuxième position d’action-
nement.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane d’actionnement est monté mobile en rotation autour
d’un axe d’actionnement qui est sensiblement parallèle
à l’axe de rotation de la brosse rotative.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’axe d’actionnement et l’axe de rotation sont sensible-
ment colinéaires.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane d’actionnement est mobile en rotation entre la pre-
mière position d’actionnement et la deuxième position
d’actionnement, l’au moins un organe de verrouillage
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étant solidaire en rotation de l’organe d’actionnement au
moins durant un déplacement de l’organe d’actionne-
ment de la première position d’actionnement vers la
deuxième position d’actionnement.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un organe de verrouillage et l’organe d’actionne-
ment sont réalisés en une seule pièce. En d’autres ter-
mes, l’au moins un organe de verrouillage et l’organe
d’actionnement sont monobloc, et sont par exemple ve-
nus de moulage. Ces dispositions permettent de simpli-
fier grandement l’assemblage du bouchon de fermeture,
et donc de réduire sensiblement les coûts de fabrication
de ce dernier.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps de bouchon comporte au moins une surface de
déformation configurée pour déformer élastiquement l’au
moins un organe de verrouillage lorsque l’au moins un
organe de verrouillage est déplacé dans la position de
libération.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps de bouchon comporte au moins une rampe de dé-
formation comprenant l’au moins une surface de défor-
mation.
[0028] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, le corps de bouchon comporte un pion de déforma-
tion comprenant l’au moins une surface de déformation.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins une surface de déformation s’étend transversale-
ment à l’axe de rotation de la brosse rotative.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins une surface de déformation, de préférence l’au
moins une rampe de déformation, est courbée. L’au
moins une surface de déformation, de préférence l’au
moins une rampe de déformation, peut par exemple avoir
une forme en arc de cercle ou présenter un rayon de
courbure progressif. Une telle configuration de l’au moins
une surface de déformation assure une déformation en
douceur de l’au moins un organe de verrouillage, et limite
les risques de rupture de ce dernier.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention,
lorsque l’au moins un organe de verrouillage occupe la
position de libération, l’au moins un organe de verrouilla-
ge est configuré pour solliciter élastiquement l’organe
d’actionnement vers la première position d’actionne-
ment. Une telle configuration du bouchon de fermeture
assure un déplacement automatique de l’organe d’ac-
tionnement de la deuxième position d’actionnement vers
la première position d’actionnement, sans requérir la pré-
sence d’un organe de rappel additionnel. Ces disposi-
tions permettent de simplifier encore la structure du bou-
chon de fermeture, et donc de limiter encore les coûts
de fabrication de ce dernier.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un organe de verrouillage comporte une branche
de liaison qui s’étend depuis l’organe d’actionnement, et
par exemple depuis une surface périphérique externe de
l’organe d’actionnement, et qui est allongée et élastique-
ment déformable, et une partie de verrouillage qui

s’étend depuis la branche de liaison et qui est configurée
pour coopérer avec l’au moins un élément de verrouillage
prévu sur le corps principal.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
branche de liaison s’étend au moins partiellement autour
de l’axe de rotation.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
branche de liaison s’étend au moins partiellement autour
de l’organe d’actionnement.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de verrouillage est formée à une extrémité distale
de l’au moins un organe de verrouillage. De façon avan-
tageuse, la partie de verrouillage prend la forme d’un
pêne de verrou formé à extrémité distale de l’au moins
un organe de verrouillage.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
branche de liaison est reliée à l’organe d’actionnement
au niveau d’une zone de liaison, la partie de verrouillage
et la zone de liaison étant décalées angulairement par
rapport à l’axe de rotation. Ces dispositions rendent plus
aisée les déplacements de la partie de verrouillage par
rapport au corps de bouchon lorsque l’au moins un or-
gane de verrouillage est déplacé entre la position de ver-
rouillage et la position de libération.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un organe de verrouillage présente une largeur
qui varie le long de sa longueur.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de verrouillage présente une première largeur
maximale et la branche de liaison présente une deuxiè-
me largeur maximale qui est inférieure à la première lar-
geur maximale. Ces dispositions rendent plus aisée la
déformation élastique de la branche de liaison lorsque
l’au moins un organe de verrouillage est déplacé entre
la position de verrouillage et la position de libération, tout
en assurant un verrouillage sécurisé du bouchon de ver-
rouillage lorsque l’au moins un organe de verrouillage
occupe la position de verrouillage.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
branche de liaison est configurée pour glisser sur l’au
moins une surface de déformation de telle sorte que,
lorsque l’organe d’actionnement est déplacé, et avanta-
geusement déplacé en rotation, de la première position
d’actionnement vers la deuxième position d’actionne-
ment, la branche de liaison se déforme élastiquement
vers l’axe de rotation et entraîne un déplacement de l’au
moins un organe de verrouillage vers la position de libé-
ration.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un organe de verrouillage comporte une première
portion courbée ayant une concavité qui est orientée vers
l’intérieur du bouchon de fermeture, et une deuxième por-
tion courbée ayant une concavité qui est orientée vers
l’extérieur du bouchon de fermeture. Ces dispositions
confèrent une plus grande élasticité à l’au moins un or-
gane de verrouillage, et limitent les risques de rupture
de ce dernier.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
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moins un organe de verrouillage présente globalement
une forme en S.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un organe de verrouillage, plus spécifiquement la
partie de verrouillage de l’au moins un organe de ver-
rouillage, est configuré pour faire saillie, par exemple
sensiblement radialement, d’une périphérie externe du
corps de bouchon lorsque l’au moins un organe de ver-
rouillage occupe la position de verrouillage.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un organe de verrouillage, plus spécifiquement la
partie de verrouillage de l’au moins un organe de ver-
rouillage, est configuré pour être situé en retrait de ou
pour sensiblement affleurer la périphérie externe du
corps de bouchon lorsque l’au moins un organe de ver-
rouillage occupe la position de libération.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane d’actionnement est actionnable manuellement de-
puis l’extérieur de la tête d’aspiration lorsque le corps de
bouchon est verrouillé sur le corps principal.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps de bouchon comporte au moins un orifice de pas-
sage, par exemple prévu sur une surface périphérique
externe du corps de bouchon, à travers lequel fait saillie
l’au moins un organe de verrouillage lorsque l’au moins
un organe de verrouillage occupe la position de ver-
rouillage.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps de bouchon comporte au moins un organe de gui-
dage, tel qu’une paroi de guidage, qui est configuré pour
guider, par exemple sensiblement radialement, la partie
de verrouillage de l’au moins un organe de verrouillage
lorsque l’au moins un organe de verrouillage est déplacé
entre la position de verrouillage et la position de libéra-
tion. De façon avantageuse, l’organe de guidage s’étend
sensiblement jusqu’à l’au moins un orifice de passage.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins une surface de déformation s’étend sensiblement
jusqu’à l’au moins un orifice de passage.
[0048] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins une surface de déformation et l’au moins un or-
gane de guidage sont disposés de part et d’autre de l’au
moins un orifice de passage.
[0049] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
bouchon de fermeture comporte un dispositif de limitation
de course angulaire configuré pour limiter une course
angulaire de l’organe d’actionnement par rapport au
corps de bouchon. Le dispositif de limitation de course
angulaire comporte une première butée de fin course
configurée pour empêcher une rotation de l’organe d’ac-
tionnement, dans un premier sens de rotation, au-delà
de la deuxième position d’actionnement, et une deuxiè-
me butée de fin de course configurée pour empêcher
une rotation de l’organe d’actionnement, dans un deuxiè-
me sens de rotation, au-delà de la première position d’ac-
tionnement. Ces dispositions évitent notamment que l’au
moins un organe de verrouillage pénètre entièrement à
l’intérieur du corps de bouchon et vienne s’arcbouter en-

tre l’organe d’actionnement et une paroi périphérique in-
terne du corps de bouchon, ce qui serait susceptible de
rendre inopérationnel le bouchon de fermeture. Ainsi,
une telle configuration du bouchon de fermeture lui con-
fère une plus grande fiabilité.
[0050] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacune des première et deuxième butées de fin de cour-
se est prévue sur le corps de bouchon.
[0051] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacune des première et deuxième butées de fin de cour-
se comporte une zone de contact contre laquelle est con-
figurée pour venir en appui une surface d’appui respec-
tive solidaire en rotation de l’organe d’actionnement. Les
deux surfaces d’appui peuvent par exemple être prévues
sur un ergot d’appui prévu sur l’organe d’actionnement.
[0052] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane d’actionnement comporte une partie de préhension
configurée pour être saisie par un utilisateur, par exemple
lors d’un retrait de la brosse rotative hors du logement
de réception. La présence d’une telle partie de préhen-
sion permet de faciliter d’une part un déplacement de
l’organe d’actionnement entre la première position d’ac-
tionnement et la deuxième position d’actionnement, et
d’autre part le retrait de la brosse rotative hors du loge-
ment de réception par exemple pour réaliser son net-
toyage.
[0053] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane d’actionnement est configuré pour être déplacé de
la première position d’actionnement vers la deuxième
position d’actionnement lorsqu’un couple de rotation est
appliqué sur la partie de préhension par un utilisateur.
[0054] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de verrouillage de l’au moins un organe de ver-
rouillage comporte un chanfrein configuré pour coopérer
avec le corps principal lors de l’insertion du bouchon de
fermeture dans l’ouverture de passage, de manière à
solliciter l’au moins un organe de verrouillage vers la po-
sition de libération. Une telle configuration des moyens
de verrouillage permet à un utilisateur d’insérer l’unité de
nettoyage dans le logement de réception sans requérir
un déplacement préalable de l’organe d’actionnement
dans la deuxième position d’actionnement, ce qui facilite
encore le verrouillage du bouchon de fermeture sur le
corps principal.
[0055] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
moyens de verrouillage comportent une pluralité d’orga-
nes de verrouillage qui sont décalés angulairement les
uns des autres par rapport à l’axe de rotation de la brosse
rotative. Une telle configuration des moyens de ver-
rouillage assure un verrouillage optimal du bouchon de
fermeture sur le corps principal.
[0056] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
organes de verrouillage s’étendent dans un même plan
d’extension. Une telle configuration des moyens de ver-
rouillage confère une grande compacité au bouchon de
fermeture.
[0057] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
plan d’extension s’étend sensiblement perpendiculaire-
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ment à l’axe de rotation de la brosse rotative.
[0058] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
brosse rotative est guidée en rotation dans ou autour du
corps de bouchon.
[0059] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
bouchon de fermeture comporte un capot de fixation qui
est fixé au corps de bouchon et qui recouvre partiellement
l’organe d’actionnement. Le capot de fixation et le corps
de bouchon délimitent avantageusement un logement
de montage dans lequel est monté l’organe d’actionne-
ment. Le capot de fixation peut par exemple être pourvu
d’une ouverture d’accès configurée pour permettre un
accès à la partie de préhension prévue sur l’organe d’ac-
tionnement.
[0060] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane d’actionnement comporte un repère de lecture et
le bouchon de fermeture comporte un repère de libéra-
tion qui est immobile en rotation par rapport au corps de
bouchon, le repère de lecture étant configuré pour être
situé en regard du repère de libération lorsque l’organe
d’actionnement occupe la deuxième position d’actionne-
ment. De façon avantageuse, le repère de libération est
prévu sur le capot de fixation.
[0061] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
brosse rotative est configurée pour être montée de ma-
nière amovible dans le logement de réception selon une
direction de montage qui s’étend transversalement, et
de préférence perpendiculairement, à une direction de
déplacement de la tête d’aspiration.
[0062] La présente invention concerne en outre une
tête d’aspiration comprenant :

- un corps principal comportant un logement de ré-
ception débouchant dans une face inférieure du
corps principal qui est configurée pour être orientée
vers une surface à nettoyer, une ouverture de pas-
sage débouchant dans le logement de réception, et
au moins un élément de verrouillage, et

- une unité de nettoyage selon la présente invention,
la brosse rotative étant montée de manière amovible
dans le logement de réception, le bouchon de fer-
meture fermant au moins partiellement l’ouverture
de passage et l’au moins un organe de verrouillage
coopérant avec l’au moins un élément de verrouilla-
ge.

[0063] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un élément de verrouillage comporte au moins
une surface de butée contre laquelle l’au moins un orga-
ne de verrouillage est configuré pour prendre appui lors-
que l’au moins un organe de verrouillage occupe la po-
sition de verrouillage, l’au moins une surface de butée
étant configurée pour empêcher un déplacement du bou-
chon de fermeture par rapport au corps principal selon
une direction de retrait de la brosse rotative hors du lo-
gement de réception.
[0064] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au

moins une surface de butée a une normale qui est sen-
siblement parallèle à l’axe de rotation de la brosse rota-
tive.
[0065] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un élément de verrouillage comporte au moins un
logement de verrouillage dans lequel l’au moins un or-
gane de verrouillage est configuré pour s’engager lors-
que l’au moins un organe de verrouillage occupe la po-
sition de verrouillage. De façon avantageuse, l’au moins
un logement de verrouillage est délimité en partie par la
surface de butée.
[0066] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un logement de verrouillage s’étend au moins en
partie autour de l’ouverture de passage.
[0067] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un logement de verrouillage est une rainure de
verrouillage, une encoche de verrouillage ou encore un
trou de verrouillage circulaire.
[0068] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, l’au moins un élément de verrouillage comporte une
nervure de verrouillage ou un ergot de verrouillage mu-
ni(e) de la surface de butée.
[0069] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un organe de verrouillage et le corps de bouchon
sont immobiles en rotation par rapport au logement de
réception lorsque le corps de bouchon est verrouillé sur
le corps principal.
[0070] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
tête d’aspiration comporte un dispositif de détrompage
configuré pour imposer une orientation angulaire relative
entre le bouchon de fermeture et le corps principal lors
d’une insertion du corps de bouchon dans l’ouverture de
passage.
[0071] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de détrompage comporte au moins un élément
de détrompage, tel qu’une nervure de détrompage, prévu
sur le bouchon de fermeture, et au moins un organe de
détrompage, tel qu’une rainure de détrompage, prévu
sur le corps principal.
[0072] Selon le mode de réalisation de l’invention,
l’ouverture de passage est prévue sur une face latérale
du corps principal.
[0073] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
tête d’aspiration comporte un dispositif d’entraînement
configuré pour entraîner en rotation la brosse rotative
autour de l’axe de rotation.
[0074] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
brosse rotative comporte une première portion d’extré-
mité configurée pour être couplée en rotation au dispositif
d’entraînement, et une deuxième portion d’extrémité
supportée par le bouchon de fermeture et montée mobile
en rotation par rapport au bouchon de fermeture.
[0075] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps principal comprend une semelle munie de la face
inférieure qui est configurée pour être orientée vers la
surface à nettoyer, et d’un orifice d’aspiration débouchant
dans la face inférieure. De façon avantageuse, le loge-
ment de réception débouche dans la face inférieure de
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la semelle via l’orifice d’aspiration.

Brève description des figures

[0076] De toute façon l’invention sera bien comprise à
l’aide de la description qui suit en référence aux dessins
schématiques annexés représentant, à titre d’exemple
non limitatif, une forme d’exécution de cette tête
d’aspiration .

La figure 1 est une vue partielle de trois-quarts avant
d’une tête d’aspiration selon la présente invention.

La figure 2 est une vue partielle de trois-quarts avant
de la tête d’aspiration de la figure 1.

La figure 3 est une vue partielle en coupe en pers-
pective de la tête d’aspiration de la figure 1, dans
laquelle un capot de fixation d’un bouchon de ferme-
ture de la tête d’aspiration a été déposé.

La figure 4 est une vue partielle en perspective de
la tête d’aspiration de la figure 1, dans laquelle une
unité de nettoyage de la tête d’aspiration a été dé-
posée.

La figure 5 est une vue en coupe longitudinale de la
tête d’aspiration de la figure 1.

La figure 6 est une vue avant du bouchon de ferme-
ture, montrant les organes de verrouillage dans la
position de verrouillage.

La figure 7 est une vue en perspective avant du bou-
chon de fermeture, montrant les organes de ver-
rouillage dans la position de verrouillage.

La figure 8 est une vue en perspective arrière du
bouchon de fermeture, montrant les organes de ver-
rouillage dans la position de verrouillage.

La figure 9 est une vue en perspective d’un organe
d’actionnement et d’organes de verrouillage appar-
tenant au bouchon de fermeture.

La figure 10 est une vue en perspective d’un corps
de bouchon du bouchon de fermeture.

La figure 11 est une vue en coupe transversale du
bouchon de fermeture, montrant les organes de ver-
rouillage dans la position de verrouillage.

La figure 12 est une vue en coupe transversale du
bouchon de fermeture, montrant les organes de ver-
rouillage dans la position de libération.

Description détaillée

[0077] Les figures 1 à 12 représentent une tête d’as-
piration 2 comprenant un manchon de raccordement 3
auquel est destiné à être raccordé un embout d’un tube
rigide ou flexible, lui-même raccordé à un système d’as-
piration d’un aspirateur (non illustré). Diverses variantes
d’aspirateurs existent déjà sur le marché et pourront être
utilisées avec la tête d’aspiration 2 selon l’invention ; ces
variantes étant connues de l’homme du métier, elles ne
sont pas détaillées dans la présente demande de brevet.
[0078] La tête d’aspiration 2 comprend un corps prin-
cipal 4 configuré pour être déplacé sur une surface à
nettoyer. Le corps principal 4 comprend une semelle 5
munie d’une face inférieure 6 configurée pour être orien-
tée vers la surface à nettoyer, et d’un orifice d’aspiration
7 débouchant sur la face inférieure 6. L’orifice d’aspira-
tion 7 communique avec le manchon de raccordement
3 par le biais notamment d’un passage de liaison formé
au moins en partie par exemple par un conduit de liaison
flexible. L’orifice d’aspiration 7 peut par exemple présen-
ter une forme allongée et s’étendre transversalement, et
par exemple perpendiculairement, à une direction de dé-
placement D1 de la tête d’aspiration 2.
[0079] Le corps principal 4 comprend en outre un lo-
gement de réception 9 qui débouche dans la face infé-
rieure 6 de la semelle 5 via l’orifice d’aspiration 7, et qui
est relié fluidiquement au passage de liaison. Ainsi, selon
le mode de réalisation représenté sur les figures, le lo-
gement de réception 9 forme une chambre d’aspiration.
[0080] La tête d’aspiration 2 comprend également une
unité de nettoyage 11 comportant une brosse rotative 12
qui est montée mobile en rotation dans le logement de
réception 9 selon un axe de rotation A qui est sensible-
ment confondu avec l’axe central de la brosse rotative
12. De façon avantageuse, la brosse rotative 12 est mon-
tée de manière amovible dans le logement de réception
9, et configurée pour être introduite dans et retirée hors
du logement de réception 9 selon une direction de mon-
tage D2. La direction de montage D2 s’étend transver-
salement, et de préférence perpendiculairement, à la di-
rection de déplacement D1 de la tête d’aspiration 2.
[0081] Comme montré sur la figure 4, le corps principal
4 comporte une ouverture de passage 13 débouchant
dans le logement de réception 9 et à travers laquelle la
brosse rotative 12 peut être introduite dans et retirée hors
du logement de réception 9. De façon avantageuse,
l’ouverture de passage 13 est prévue sur une face laté-
rale du corps principal 4.
[0082] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la brosse rotative 12 comporte un corps de bros-
se 14 qui est par exemple tubulaire, et des poils 15 prévus
sur la surface externe du corps de brosse 14. De façon
avantageuse, le corps de brosse 14 est cylindrique à
section circulaire, et la brosse rotative 12 comporte une
ou plusieurs rangées de poils s’étendant par exemple
hélicoïdalement autour de l’axe central de la brosse ro-
tative 12. Selon une variante de réalisation non repré-
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sentée sur les figures, les rangées de poils pourraient
être remplacées par des lamelles élastiquement défor-
mables ou par un manchon de nettoyage en mousse.
[0083] L’unité de nettoyage 11 comporte en outre un
bouchon de fermeture 16 qui est configuré pour fermer
au moins partiellement l’ouverture de passage 13 lorsque
la brosse rotative 12 est montée dans le logement de
réception 9.
[0084] Le bouchon de fermeture 16 comporte un corps
de bouchon 17 et des moyens de verrouillage configurés
pour verrouiller le corps de bouchon 17 sur le corps prin-
cipal 4.
[0085] Les moyens de verrouillage comportent au
moins un organe de verrouillage 18, avantageusement
trois organes de verrouillage 18, qui sont montés mobi-
les, par rapport au corps de bouchon 17, entre une po-
sition de verrouillage dans laquelle les organes de ver-
rouillage 18 coopèrent avec au moins un élément de ver-
rouillage 19, et par exemple un unique élément de ver-
rouillage 19, prévu sur le corps principal 4 de manière à
empêcher un retrait de la brosse rotative 12 hors du lo-
gement de réception 9, et une position de libération dans
laquelle les organes de verrouillage 18 libèrent l’élément
de verrouillage 19 de manière à autoriser un retrait de la
brosse rotative 12 hors du logement de réception 9.
[0086] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément de verrouillage 19 est formé par un unique lo-
gement de verrouillage, tel qu’une rainure de verrouilla-
ge, s’étendant au moins en partie autour de l’ouverture
de passage 13, et chaque organe de verrouillage 18 est
configuré pour s’engager dans le logement de verrouilla-
ge lorsque les organes de verrouillage 18 occupent la
position de verrouillage. Selon un autre mode de réali-
sation de l’invention, les moyens de verrouillage pour-
raient comporter une pluralité d’éléments de verrouillage
19, par exemple formés par des logements de verrouilla-
ge tels que des rainures de verrouillage, qui sont décalés
angulairement les uns des autres par rapport à l’axe de
rotation A de la brosse rotative 12 et dans chacun des-
quels est destiné à être reçu un organe de verrouillage
18 respectif.
[0087] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’élément de verrouillage 19 comporte une ou
plusieurs surface(s) de butée 190 (voir la figure 3) contre
laquelle ou lesquelles les organes de verrouillage 18 sont
configurés pour prendre appui lorsque les organes de
verrouillage occupent la position de verrouillage. La ou
les surface(s) de butée 190 est(sont) configurée(s) pour
empêcher un déplacement du bouchon de fermeture 16
par rapport au corps principal 4 selon une direction de
retrait de la brosse rotative 12 hors du logement de ré-
ception 9. La ou chaque surface de butée 190 peut par
exemple avoir une normale qui est sensiblement paral-
lèle à l’axe de rotation A de la brosse rotative 12.
[0088] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, les organes de verrouillage 18 sont répartis
autour de l’axe de rotation A de la brosse rotative 12, et
s’étendent dans un même plan d’extension qui est sen-

siblement perpendiculaire à l’axe de rotation A de la bros-
se rotative 12. De façon avantageuse, chaque organe
de verrouillage 18 présente globalement une forme en
S, et comporte une première portion courbée 18.1 ayant
une concavité qui est orientée vers l’intérieur du bouchon
de fermeture 16, et une deuxième portion courbée 18.2
ayant une concavité qui est orientée vers l’extérieur du
bouchon de fermeture 16.
[0089] Les organes de verrouillage 18 sont configurés
pour faire saillie de la périphérie externe 21 du corps de
bouchon 17 lorsque les organes de verrouillage 18 oc-
cupent la position de verrouillage (voir les figures 6 à 8),
et sont configurés pour être situés en retrait de ou pour
sensiblement affleurer la périphérie externe 21 du corps
de bouchon 17 lorsque les organes de verrouillage 18
occupent la position de libération (voir la figure 12). Selon
le mode de réalisation représenté sur les figures, le corps
de bouchon 17 comporte plusieurs orifices de passage
22, prévus sur la surface périphérique externe du corps
de bouchon 17, et chacun des organes de verrouillage
18 est configuré pour faire saillie à travers un orifice de
passage 22 respectif lorsque les organes de verrouillage
18 occupent la position de verrouillage.
[0090] De façon avantageuse, les organes de ver-
rouillage 18 et le corps de bouchon 17 sont immobiles
en rotation par rapport au logement de réception 9 lors-
que le corps de bouchon 17 est verrouillé sur le corps
principal 4.
[0091] Le bouchon de fermeture 16 comporte égale-
ment un organe d’actionnement 23 qui est configuré pour
déplacer les organes de verrouillage 18 de la position de
verrouillage à la position de libération, et qui est action-
nable manuellement depuis l’extérieur de la tête d’aspi-
ration 2 lorsque le corps de bouchon 17 est verrouillé sur
le corps principal 4. De façon avantageuse, les organes
de verrouillage 18 sont solidaires en rotation de l’organe
d’actionnement 23. Selon le mode de réalisation repré-
senté sur les figures, les organes de verrouillage 18 et
l’organe d’actionnement 23 sont réalisés en une seule
pièce, c’est-à-dire sont monobloc.
[0092] Comme montré plus particulièrement sur les fi-
gures 9 et 11, chaque organe de verrouillage 18 s’étend
en partie autour de l’organe d’actionnement 23, et com-
porte une branche de liaison 181 qui s’étend depuis l’or-
gane d’actionnement 23, et par exemple depuis la sur-
face périphérique externe de l’organe d’actionnement
23, et qui est allongée et élastiquement déformable, et
une partie de verrouillage 182 qui s’étend depuis la bran-
che de liaison 181 respective et qui est configurée pour
coopérer avec l’au moins un élément de verrouillage 19
prévu sur le corps principal 4. Chaque branche de liaison
181 s’étend au moins partiellement autour de l’organe
d’actionnement 23 et donc autour de l’axe de rotation A.
De façon avantageuse, chaque branche de liaison 181
est reliée à l’organe d’actionnement 23 au niveau d’une
zone de liaison 183 respective, et chaque partie de ver-
rouillage 182 et la zone de liaison 183 respective sont
décalées angulairement par rapport à l’axe de rotation A.
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[0093] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la partie de verrouillage 182 de chaque organe
de verrouillage 18 est formée à une extrémité distale de
l’organe de verrouillage 18 respectif. De façon avanta-
geuse, chaque partie de verrouillage 182 prend la forme
d’un pêne de verrou formé à extrémité distale de l’organe
de verrouillage 18 respectif.
[0094] Comme montré sur la figure 11, la partie de ver-
rouillage 182 de chaque organe de verrouillage 18 pré-
sente une largeur maximale qui est supérieure à la lar-
geur maximale de la branche de liaison 181 respective.
[0095] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’organe d’actionnement 23 est monté mobile en
rotation par rapport au corps de bouchon 17, autour d’un
axe d’actionnement qui est colinéaire avec l’axe de ro-
tation A de la brosse rotative 12, et entre une première
position d’actionnement (voir la figure 2) et une deuxième
position d’actionnement (voir la figure 12). L’organe d’ac-
tionnement 23 et les organes de verrouillage 18 sont con-
figurés de telle sorte qu’une rotation de l’organe d’action-
nement 23 de la première position d’actionnement à la
deuxième position d’actionnement entraîne un déplace-
ment des organes de verrouillage 18 de la position de
verrouillage à la position de libération.
[0096] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le corps de bouchon 17 comporte une pluralité
de rampes de déformation 24 comportant chacune une
surface de déformation 25 configurée pour déformer
élastiquement la branche de liaison 181 d’un organe de
verrouillage 18 respectif lorsque les organes de ver-
rouillage 18 sont déplacés dans la position de libération.
De façon avantageuse, chaque surface de déformation
25 s’étend transversalement à l’axe de rotation A de la
brosse rotative 12, et est courbée. Chaque surface de
déformation 25 peut par exemple avoir une forme en arc
de cercle ou présenter un rayon de courbure progressif.
Selon le mode de réalisation représenté sur les figures,
chaque surface de déformation 25 s’étend sensiblement
jusqu’à un orifice de passage 22 respectif.
[0097] Les surfaces de déformation 25 et les organes
de verrouillage 18 sont plus particulièrement configurés
de telle sorte que, lorsque les organes de verrouillage
18 sont déplacés vers la position de libération, chaque
organe de verrouillage 18 est comprimé élastiquement
par la surface de déformation 25 respective selon une
direction de compression ayant au moins une compo-
sante qui est orientée radialement par rapport à l’axe de
rotation A de la brosse rotative 12 et vers l’intérieur du
bouchon de fermeture 16, et de telle sorte que, lorsque
les organes de verrouillage 18 occupent la position de
libération, chaque organe de verrouillage 18 est configu-
ré se détendre élastiquement et automatiquement, vers
la position de verrouillage, selon une direction de détente
ayant au moins une composante qui est orientée radia-
lement par rapport à l’axe de rotation A de la brosse ro-
tative 12 et vers l’extérieur du bouchon de fermeture 16.
De plus, lorsque les organes de verrouillage 18 occupent
la position de libération, les organes de verrouillage 18

sont configurés pour solliciter élastiquement l’organe
d’actionnement 23 vers la première position d’actionne-
ment
[0098] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la branche de liaison 181 de chaque organe de
verrouillage 18 est configurée pour glisser sur la surface
de déformation 25 respective de telle sorte que, lorsque
l’organe d’actionnement 23 est déplacé de la première
position d’actionnement vers la deuxième position d’ac-
tionnement, ladite branche de liaison 181 se déforme
élastiquement vers l’axe de rotation A et entraîne un dé-
placement de la partie de verrouillage 182 respective
vers la position de libération.
[0099] De façon avantageuse, le corps de bouchon 17
comporte en outre une pluralité d’organes de guidage
26, tels que des parois de guidage, qui s’étendent chacun
sensiblement jusqu’à un orifice de passage 22 respectif.
Chaque organe de guidage 26 est configuré pour guider,
par exemple sensiblement radialement, la partie de ver-
rouillage 182 de l’organe de verrouillage 18 respectif lors-
que l’organe de verrouillage 18 respectif est déplacé en-
tre la position de verrouillage et la position de libération.
Selon le mode de réalisation représenté sur les figures,
la surface de déformation 25 et l’organe de guidage 26,
qui sont associés à un même orifice de passage 22, sont
disposés de part et d’autre dudit orifice de passage 22.
[0100] Le bouchon de fermeture 16 comporte égale-
ment un dispositif de limitation de course angulaire con-
figuré pour limiter une course angulaire de l’organe d’ac-
tionnement 23 par rapport au corps de bouchon 17. Le
dispositif de limitation de course angulaire comporte plus
particulièrement une première butée de fin course con-
figurée pour empêcher une rotation de l’organe d’action-
nement 23, dans un premier sens de rotation, au-delà
de la deuxième position d’actionnement, et une deuxiè-
me butée de fin de course configurée pour empêcher
une rotation de l’organe d’actionnement 23, dans un
deuxième sens de rotation, au-delà de la première posi-
tion d’actionnement. De façon avantageuse, chacune
des première et deuxième butées de fin de course est
prévue sur le corps de bouchon 17, et comporte une zone
de contact contre laquelle est configurée pour venir en
appui une surface d’appui respective solidaire en rotation
de l’organe d’actionnement 23. Les deux surfaces d’ap-
pui peuvent par exemple être prévues sur un ergot d’ap-
pui prévu sur l’organe d’actionnement 23.
[0101] Le bouchon de fermeture 16 comporte en outre
une partie de préhension 28 configurée pour être saisie
par un utilisateur, par exemple pour permettre un retrait
de la brosse rotative 12 hors du logement de réception
9. La partie de préhension 28 peut par exemple présenter
une forme rectiligne ou une toute autre forme. La partie
de préhension 28 est plus particulièrement configurée
pour déplacer l’organe d’actionnement 23 de la première
position d’actionnement vers la deuxième position d’ac-
tionnement lorsqu’un couple de rotation est appliqué sur
la partie de préhension 28 par un utilisateur.
[0102] Selon le mode de réalisation représenté sur les
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figures, le bouchon de fermeture 16 comporte un capot
de fixation 29 qui est fixé au corps de bouchon 17. Le
capot de fixation 29 et le corps de bouchon 17 délimitent
un logement de montage 31 dans lequel sont montés
l’organe d’actionnement 23 et les branches de liaison
181. De façon avantageuse, le capot de fixation 29 re-
couvre partiellement l’organe d’actionnement 23, et com-
porte une ouverture d’accès 32 configurée pour permet-
tre un accès à la partie de préhension 28 prévue sur
l’organe d’actionnement 23.
[0103] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’organe d’actionnement 23 comporte un repère
de lecture, qui peut par exemple être formé par une ex-
trémité de la partie de préhension 28, et le capot de fixa-
tion 29 comporte un repère de libération 34. Le repère
de lecture est configuré pour être situé en regard du re-
père de libération 34 lorsque l’organe d’actionnement 23
occupe la deuxième position d’actionnement.
[0104] De façon avantageuse, la tête d’aspiration 2
comporte un dispositif de détrompage 35 configuré pour
imposer une orientation angulaire relative entre le bou-
chon de fermeture 16 et le corps principal 4 lors d’une
insertion du corps de bouchon 17 dans l’ouverture de
passage 13. Selon le mode de réalisation représenté sur
les figures, le dispositif de détrompage 35 comporte une
paire d’éléments de détrompage, tels que deux nervures
de détrompage, prévus sur le corps de bouchon 17, et
l’ouverture de passage 13 présente une forme non cir-
culaire.
[0105] La tête d’aspiration 2 comporte également un
dispositif d’entraînement 36 configuré pour entraîner en
rotation la brosse rotative 12 autour de l’axe de rotation
A de cette dernière. Le dispositif d’entraînement 36 com-
prend plus particulièrement un moteur d’entraînement
électrique 37 dont l’axe de sortie peut être sensiblement
aligné avec l’axe de rotation A de la brosse rotative 12.
Selon le mode de réalisation représenté sur les figures,
le moteur d’entraînement électrique 37 est logé dans le
corps de brosse 14 de la brosse rotative 12. De façon
avantageuse, la brosse rotative 12 comporte une pre-
mière portion d’extrémité 12.1 configurée pour être sup-
portée par un élément de support prévu sur le corps prin-
cipal 4 et montée mobile en rotation par rapport à l’élé-
ment de support, et une deuxième portion d’extrémité
12.2 supportée par le bouchon de fermeture 16 et montée
mobile en rotation par rapport au bouchon de fermeture
16.
[0106] Afin de retirer la brosse rotative 12 hors du lo-
gement de réception 9, par exemple pour nettoyer la
brosse rotative 12 ou remplacer cette dernière, l’utilisa-
teur applique un couple de rotation sur la partie de pré-
hension 28 de manière à déplacer l’organe d’actionne-
ment 23 dans la deuxième position d’actionnement. Un
tel déplacement de l’organe d’actionnement 23 entraîne
un déplacement des organes de verrouillage 18 dans la
position de libération. L’utilisateur peut alors retirer aisé-
ment la brosse rotative 12 hors du logement de réception
9 en exerçant une force de traction sur la partie de pré-

hension 28 afin de procéder au nettoyage ou au rempla-
cement de la brosse rotative 12.
[0107] Lorsque l’utilisateur souhaite repositionner la
brosse rotative 12 dans le logement de réception 9, il
insère la brosse rotative 12 dans le logement de réception
9 jusqu’à ce que cette dernière s’accouple avec le dis-
positif d’entraînement 36 et que le bouchon de fermeture
16 ferme au moins partiellement l’ouverture de passage
13. A cet instant, les organes de verrouillage 18 se dé-
tendent élastiquement et automatiquement vers la posi-
tion de verrouillage de manière à verrouiller le corps de
bouchon 17 sur le corps principal 4 de la tête d’aspiration
2. Une telle déformation des organes de verrouillage 18
entraîne un déplacement de l’organe d’actionnement 23
dans la première position d’actionnement, du fait de la
coopération de chacune des branches de liaison 181
avec la surface de déformation 25 respective.
[0108] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la partie de verrouillage 182 de chaque organe
de verrouillage 18 comporte un chanfrein 182.1 configuré
pour coopérer avec le corps principal 4 lors de l’insertion
du bouchon de fermeture 16 dans l’ouverture de passage
13, de manière à solliciter l’organe de verrouillage 18
respectif vers la position de libération. Une telle configu-
ration des moyens de verrouillage permet à un utilisateur
d’insérer l’unité de nettoyage 11 dans le logement de
réception 9 sans requérir un déplacement préalable de
l’organe d’actionnement 23 dans la deuxième position
d’actionnement, ce qui facilite encore le verrouillage du
bouchon de fermeture 16 sur le corps principal 4.
[0109] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée au mode de réalisation décrit et illustré qui
n’a été donné qu’à titre d’exemple. Des modifications res-
tent possibles, notamment du point de vue de la consti-
tution des divers éléments ou par substitution d’équiva-
lents techniques, sans sortir pour autant du domaine de
protection de l’invention.

Revendications

1. Unité de nettoyage (11) pour tête d’aspiration (2),
comprenant :

- une brosse rotative (12) qui est mobile en ro-
tation autour d’un axe de rotation (A) et qui est
configurée pour être montée de manière amo-
vible dans un logement de réception (9) délimité
par un corps principal (4) de la tête d’aspiration
(2), et
- un bouchon de fermeture (16) qui est configuré
pour fermer au moins partiellement une ouver-
ture de passage (13) prévue sur le corps princi-
pal (4) et à travers laquelle la brosse rotative
(12) est apte à être introduite dans le logement
de réception (9) et retirée hors du logement de
réception (9), la brosse rotative (12) étant rota-
tive par rapport au bouchon de fermeture (16),
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le bouchon de fermeture (16) comportant :

• un corps de bouchon (17),
• des moyens de verrouillage configurés
pour verrouiller le corps de bouchon (17)
sur le corps principal (4), les moyens de ver-
rouillage comportant au moins un organe
de verrouillage (18) qui est mobile par rap-
port au corps de bouchon (17) entre une
position de verrouillage dans laquelle l’au
moins un organe de verrouillage (18) est
configuré pour coopérer avec au moins un
élément de verrouillage (19) prévu sur le
corps principal (4) de manière à empêcher
un retrait de la brosse rotative (12) hors du
logement de réception (9) et une position
de libération dans laquelle l’au moins un or-
gane de verrouillage (18) est configuré pour
libérer l’au moins un élément de verrouilla-
ge (19) de manière à autoriser un retrait de
la brosse rotative (12) hors du logement de
réception (9), et
• un organe d’actionnement (23) monté mo-
bile par rapport au corps de bouchon (17)
entre une première position d’actionnement
et une deuxième position d’actionnement,
l’organe d’actionnement (23) et l’au moins
un organe de verrouillage (18) étant confi-
gurés de telle sorte qu’un déplacement de
l’organe d’actionnement (23) de la première
position d’actionnement à la deuxième po-
sition d’actionnement entraîne un déplace-
ment de l’au moins un organe de verrouilla-
ge (18) de la position de verrouillage à la
position de libération,

caractérisée en ce que l’au moins un organe de
verrouillage (18) est élastiquement déformable, et
en ce que le bouchon de fermeture (16) est configuré
de telle sorte que l’au moins un organe de verrouilla-
ge (18) est comprimé élastiquement lorsque l’au
moins un organe de verrouillage (18) est déplacé
vers la position de libération et de telle sorte que l’au
moins un organe de verrouillage (18) se détend élas-
tiquement vers la position de verrouillage lorsque
l’au moins un organe de verrouillage (18) occupe la
position de libération.

2. Unité de nettoyage (11) selon la revendication 1,
dans laquelle, lorsque l’au moins un organe de ver-
rouillage (18) est déplacé vers la position de libéra-
tion, l’au moins un organe de verrouillage (18) est
configuré pour être comprimé élastiquement selon
une direction de compression ayant au moins une
composante orientée radialement vers l’intérieur du
bouchon de fermeture (16) par rapport à l’axe de
rotation (A) de la brosse rotative (12), et dans laquel-
le, lorsque l’au moins un organe de verrouillage (18)

occupe la position de libération, l’au moins un organe
de verrouillage (18) est configuré pour se détendre
au moins partiellement, vers la position de verrouilla-
ge, selon une direction de détente ayant au moins
une composante orientée radialement vers l’exté-
rieur du bouchon de fermeture (16) par rapport à
l’axe de rotation (A) de la brosse rotative (12).

3. Unité de nettoyage (11) selon la revendication 1 ou
2, dans laquelle l’au moins un organe de verrouillage
(18) est solidaire en mouvement de l’organe d’ac-
tionnement (23) au moins durant un déplacement de
l’organe d’actionnement (23) de la première position
d’actionnement vers la deuxième position d’action-
nement.

4. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, dans laquelle l’au moins un
organe de verrouillage (18) et l’organe d’actionne-
ment (23) sont réalisés en une seule pièce.

5. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, dans laquelle le corps de bou-
chon (17) comporte au moins une surface de défor-
mation (25) configurée pour déformer élastiquement
l’au moins un organe de verrouillage (18) lorsque
l’au moins un organe de verrouillage (18) est déplacé
dans la position de libération.

6. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, dans laquelle, lorsque l’au
moins un organe de verrouillage (18) occupe la po-
sition de libération, l’au moins un organe de ver-
rouillage (18) est configuré pour solliciter élastique-
ment l’organe d’actionnement (23) vers la première
position d’actionnement.

7. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, dans laquelle l’au moins un
organe de verrouillage (18) comporte une branche
de liaison (181) qui s’étend depuis l’organe d’action-
nement (23), et qui est allongée et élastiquement
déformable, et une partie de verrouillage (182) qui
s’étend depuis la branche de liaison (181) et qui est
configurée pour coopérer avec l’au moins un élé-
ment de verrouillage (19) prévu sur le corps principal
(4).

8. Unité de nettoyage (11) selon la revendication 7,
dans laquelle la branche de liaison (181) s’étend au
moins partiellement autour de l’organe d’actionne-
ment (23).

9. Unité de nettoyage (11) selon la revendication 7 ou
8, dans laquelle la partie de verrouillage (182) est
formée à une extrémité distale de l’au moins un or-
gane de verrouillage (18).
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10. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications 7 à 9, dans laquelle la branche de
liaison (181) est reliée à l’organe d’actionnement
(23) au niveau d’une zone de liaison (183), la partie
de verrouillage (182) et la zone de liaison (183) étant
décalées angulairement par rapport à l’axe de rota-
tion (A).

11. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications 7 à 10, dans laquelle la partie de ver-
rouillage (182) présente une première largeur maxi-
male et la branche de liaison (181) présente une
deuxième largeur maximale qui est inférieure à la
première largeur maximale.

12. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 11, dans laquelle l’au moins un
organe de verrouillage (18) comporte une première
portion courbée (18.1) ayant une concavité qui est
orientée vers l’intérieur du bouchon de fermeture
(16), et une deuxième portion courbée (18.2) ayant
une concavité qui est orientée vers l’extérieur du
bouchon de fermeture (16).

13. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 12, dans laquelle l’au moins un
organe de verrouillage (18) est configuré pour faire
saillie d’une périphérie externe (21) du corps de bou-
chon (17) lorsque l’au moins un organe de verrouilla-
ge (18) occupe la position de verrouillage.

14. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 13, dans laquelle l’organe d’ac-
tionnement (23) est monté mobile en rotation autour
d’un axe d’actionnement qui est sensiblement paral-
lèle à l’axe de rotation (A) de la brosse rotative (12).

15. Unité de nettoyage (11) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 14, dans laquelle l’organe d’ac-
tionnement (23) comporte une partie de préhension
(28) configurée pour être saisie par un utilisateur.

16. Tête d’aspiration (2) comprenant :

- un corps principal (4) comportant un logement
de réception (9) débouchant dans une face in-
férieure (6) du corps principal (4) qui est confi-
gurée pour être orientée vers une surface à net-
toyer, une ouverture de passage (13) débou-
chant dans le logement de réception (9), et au
moins un élément de verrouillage (19), et
- une unité de nettoyage (11) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, la
brosse rotative (12) étant montée de manière
amovible dans le logement de réception (9), le
bouchon de fermeture (16) fermant au moins
partiellement l’ouverture de passage (13) et l’au
moins un organe de verrouillage (18) coopérant

avec l’au moins un élément de verrouillage (19).
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